
Déplacement au  de Bruxelles 

Dimanche 7 décembre 2025 

NOM : _______________________ Prénom : _______________________ Téléphone : ___________________________ 

Date de naissance : ____________________________ 

Adresse complète : ________________________________________________________________________________________ 

Carte d’identité (CNI) ou Passeport (barrez la mention inutile) : 

Numéro : ______________________________________ / Date d’expiration : _____________________ 

  Je voyage seul(e) 

  Je voyage accompagné(e) de : 

NOM Prénom Date de Naissance Téléphone (pour les 

mineurs, indiquez le 

numéro de la personne 

à prévenir) 

Numéro de CNI ou 

de Passeport 

+ date d’expiration 

 

 

    

 

 

    

 

 

    

 

 

    

 

 

    

 

 

    

 

Somme à payer : 25 € X _____ personnes = ________ € 

 

Règlement : Par chèque uniquement (à l’ordre du Trésor Public)      

 

 Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales et particulières au verso (cochez la case). 

          Signature 

 

 

Municipalité de Samer 



 

Conditions générales et particulières : 

• Le voyage au Marché de Noël de Bruges est organisé par la Municipalité de Samer, en collaboration 

avec les Voyages Moleux. 

• Tarif unique (majeurs, mineurs et extérieurs) : 25 € / Dans la limite des places disponibles / Le règlement se 

fait uniquement par chèque, à l’ordre du Trésor Public 

• Date : dimanche 7 décembre 2025 

• Heure de rassemblement : 7h45 précises sur le parking de la salle polyvalente (Rue Jean Moulin) / Départ 

de Samer : 8h00 

• Départ de Bruxelles : 17h15/ Le point de rassemblement du retour vous sera communiqué le matin même 

/ Retour prévu à Samer vers 20h30 

• Pour les mineurs : inscrire obligatoirement le numéro d’une personne majeure à contacter en cas 

d’urgence 

• Se munir obligatoirement d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport) ainsi 

que du bon qui vous aura été remis lors de votre inscription en mairie. ATTENTION : toute personne se 

présentant sans pièce d’identité ou sans le bon validant son inscription se verra interdire l’accès au bus 

• Bulletin d’inscription à déposer à l’accueil de la mairie accompagné du règlement avant le 29/11/2025 

à 12h00 

• Une carte touristique ainsi que les coordonnées téléphoniques en cas d’urgence vous seront fournies le 

jour du voyage 

• Le voyage ne donnera lieu à aucun remboursement sauf cas de force majeure 

 

Mairie de Samer  84 Grand’ Place Foch - 62830 SAMER 

    03 21 33 50 64 

    mairie.samer@wanadoo.fr 

    www.ville-samer.fr 
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